


L'ordonnance N °2021-1310 du 7 octobre 2021 portant réforme des règles de publicité, d'entrée 

en vigueur et de conservation des actes pris par les collectivités territoriales et leurs 

groupements a modifié l'article L.2121.15 du Code Général des Collectivités Territoriales 

notamment la partie afférente au procès-verbal de chaque séance du Conseil communautaire. 

Le procès-verbal est uniformisé pour toutes les assemblées et contient« la date et l'heure de la 

séance, les noms du président, des membres du conseil communautaire présents et représentés 

et du ou des secrétaires de séance, le quorum, l'ordre du jour de la séance, les délibérations 

adoptées et les rapports au vu desquels elles ont été adoptées, les demandes de scrutin 

particulier, le résultats des scrutins précisant, s'agissant des scrutins publics, le nom des votants 

et le sens de leur vote, et la teneur des discussions au cours de la séance». 

Il doit être signé par le Président et le secrétaire de séance, puis est« arrêté au commencement 

de la séance suivante» par délibération. 

Dans la semaine qui suit son approbation par le Conseil, il sera publié sous forme électronique 

sur le site internet de la collectivité et mis à disposition du public sur simple demande. Il n'y aura 

plus d'affichage à la porte de la collectivité et des mairies. Seule la liste des délibérations 

examinées est affichée sous huitaine à l'issue du Conseil. 

le Conseil Communautaire, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-15, 

Vu l'ordonnance N°2021-1310 du 7 octobre 2021 portant réforme des règles de publicité, 

d'entrée en vigueur et de conservation des actes pris par les collectivités territoriales et leurs 

groupements, 

Considérant les nouvelles règles applicables au 1 e, juillet 2022 clarifiant et harmonisant les 

règles de publicité et de conservation des actes pris par les collectivités territoriales et leurs 

groupements, 

Considérant que les procès-verbaux doivent être arrêtés au commencement de la séance 

suivante par délibération, 

Il est proposé aux membres du Conseil communautaire d'approuver le procès-verbal de la 

séance du Conseil communautaire du 6 mai 2024. 

Après en avoir délibéré, à l'unanimité 

✓ APPROUVE le procès-verbal de la séance du Conseil communautaire du 6 mai 2024.

✓ AUTORISE M. le Président à signer tous les actes afférents à ce dossier.

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus. 

Pour Extrait Conforme 

Acte rendu exécutoire: 

Transmis au représentant de l'Etat  

Publié le: 08/07/2024
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2024/folio 

Délibération N° DCC2024-041 

✓ PR,ÉCISE que chaque versement du fonds de concours fera l'objet d'une délibération du

Conseil Communautaire.

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus. 

Pour Extrait Conforme 

Acte rendu exécutoire: 
Transmis au représentant de l'Etat 

Publié le: 08/07/2024
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OPTION Fitness 

(Accès illimité à l'espace cardia-training et à taus les cours collectifs) 

Frais d'adhés ion 
Offres promotionnelles
PASS TERRESTRE 

(Accès illimité à l'espace bien-être et cardio) 

1er degré - sans encadrement 
2nd degré - sans encadrement

Encadrement MNS - 1 heure

INSTITUTIONNELS 

SCOLAIRES 
(créneau/classe) 

CLUBS & ASSOCIATIONS & COLLECTIVITÉS 

Ligne d'eau - 1 heure 
Bassin sportif - 1 heure 
Bassin aquatonique - 1 heure 
Location sa lle de réunion - 1 heure
Intervention MNS - 1 heure

Mise à disposition de l'équipement - demi-journée
Mise à disposition de l'équipement - journée

En euros cons tonts TTC, vafabfe 6 mois, 

1: Comités d'entreprise: 5% à 20% de réduction sur les tarifs grand public 

2 : - 12 ans, handicapés 

2024/folio 

Délibération N ° DCC2024-042 

40,00 €
10,00 €

39,00 €

CCDH 

67,55 €
99,00 €
27,80 €

33,00 € 

Extérieurs 

85,75 € 
125,40 €
33,00 €

46,25 €
170,45 €
131,95 €
71,45 €
45,45 €

1 856,35 €
3 528,20 €

3: Abonnement sur la base d'une séance hebdomadaire (hors vacances scolaires et jours fériés) avec accès piscine de septembre 

à juin 

✓ INDIQUE que les dépenses résultant de la présente délibération seront inscrites au
Budget de la CCDH.

✓ AUTORISE Monsieu r le Président à signer tout document nécessaire à la l'application de
cette délibération

/

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus.

Acte rendu exécutoire 

Transmis au représentant de l'Etat 

Publié le: 08/07/2024
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Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus. 

Pour Extrait Conforme 

Acte rendu exécutoire 

Transmis au représentant de l'Etat 

Publié le: 08/07/2024
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Délibération N" DCC2024-043 

Le Président, 

Rémi BOYER 
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2024/folio 

Délibération N° DCC202-044 

✓ APPROUVE le compte-rendu annuel (CRACL) pour l'année 2023 du Traité de

Concession Eco Parc Dourdan Nord ;

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus. 

Acte rendu exécutoire 

Transmis au représentant de l'Etat 

Publié le: 08/07/2024
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Il est rappelé au Conseil Communautaire qu'il a par, délibération n° DCC 2023-083 en date du 18 

décembre 2023 approuvé les termes de la convention cadre triennale de partenariat avec 

l'association Essonne Développement pour la période 2023-2026. 

Dans le cadre de cette convention, la CCDH s'acquitte chaque année de sa cotisation annuelle 

de 2 000 €. 

Aussi il est proposé de conclure un avenant n°1 à la convention afin de: 

- préciser le plan d'actions qu'Essonne Développement entend conduire sur le territoire du
Dourdannais en Hurepoix sur l'année 2024, notamment la contribution à la stratégie de
développement économique. Cela concerne la réalisation d'un diagnostic flash des dynamiques

économiques du territoire et la réalisation d'une synthèse de la stratégie de développement

économique de la CCDG et d'une cartographie des projections envisagées.

- de convenir du soutien que la Communauté de Communes du Dourdannais en Hurepoix

apportera à Essonne Développement pour la bonne réalisation de cette mission. Il s'agit d'un

soutien financier à hauteur de 3643 € (2164 € pour le diagnostic flash et 1479 € pour la synthèse

et la cartographie)

Il est donc proposé au Conseil Communautaire d'approuver les termes de cet avenant. 

Le Conseil Communautaire, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU l'arrêté préfectoral n°2005-PREF. DRCL-0052 du 22 novembre 2005 portant création de la 

Communauté de Communes du Dourdan nais en Hurepoix; 

VU la délibération n°20191028 du conseil communautaire en date du 18 avril 2019 d'adoption du 

Projet de territoire; 

VU le Projet de territoire de la communauté de communes et notamment le défi n°3 « Structurer 

l'écosystème économique"; 

VU la délibération n° DCC2023-083 du 18 décembre 2023 approuvant les termes de la 
convention cadre triennale de partenariat avec l'association Essonne Développement 

CONSIDÉRANT la nécessité de conclure un avenant n° à la convention triennale, 

VU le projet d'avenant n°1, ci-annexé; 

VU l'avis du Bureau Communautaire 

Après en avoir délibéré, à l'unanimité 

✓ APPROUVE les termes de l'avenant n°1 à la convention pluriannuelle de partenariat avec

l'association Essonne Développement;

✓ AUTORISE le Président à signer ledit avenant, ci-après annexé;
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2024/folio 

Délibération N" DCC2024-045 

✓ DIT que les crédits budgétaires nécessaires sont inscrits au budget de la collectivité.

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus. 

Acte rendu exécutoire 

Transmis au représentant de l'Etat 

Publié le: 08/07/2024
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2024/folio 
Délibération N' DCC2024-046 

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des 

départements et des régions, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

CONSIDÉRANT les objectifs de développement économique de la Communauté de Communes, 

CONSIDÉRANT la part importante du tissu artisanal du territoire, 

CONSIDÉRANT que cette convention de collaboration permettra la réalisation d'actions à 

destination des entreprises déjà existantes mais également des créateurs d'entreprises, 

CONSIDÉRANT l'impact de cette contractualisation dans la reconnaissance d'un véritable 

partenariat de développement avec la CMA de l'Essonne, 

VU l'avis du Bureau Communautaire, 

Après en avoir délibéré, à l'unanimité 

✓ APPROUVE les termes de la Convention d'objectifs et de moyens pour favoriser le

développement économique du territoire de la Communauté de Communes du

Dourdannais en Hurepoix à conclure avec la Chambre de Métiers et de l'Artisanat de

Région Ile-de-France.

✓ AUTORISE Monsieur le Président à signer la convention ci-annexée.

✓ INDIQUE que la contribution de la CCDH dans le cadre de cette convention est de 2 250

€ pour l'année 2024.

✓ DIT que les dépenses résultat de la présente délibération sont inscrits au Budget de la

CCDH.

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus. 
Pour Extrait Conforme 

Acte rendu exécutoire 
Transmis au représentant de l'Etat 
Publié le: 08/07/2024
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Délibération N ° DCC2024-047 

✓ APPROUVE la stratégie de développement économique de la Communauté de

Communes du Dourdannais en Hurepoix, ci-après annexée.

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus. 

Pour Extrait Conforme 

Acte rendu exécutoire: 

Transmis au représentant de l'Etat 

Publié le: 08/07/2024

i REÇU EN PREFECTURE 

le 04/07/2024 

' en::: .., ....... ::s::•�'" f ':le '""""'
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Le Président, 

Rémi BOYER 
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VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

2024/folio 

Délibération N° DCC2024-048 

VU la délibération n° DCC2021-071 du 20 septembre 2021 approuvant le Plan Climat Air Energie

Territorial (PCAET), de Communauté de Communes du Dourdannais en Hurepoix, 

VU le PCAET et notamment l'axe 2 « Se déplacer plus facilement, mieux et moins» déclinée en

action n°2.2: Inciter au covoiturage et à l'auto-stop en simplifiant et en sécurisant les pratiques. 

CONSIDÉRANT l'intérêt d'expérimenter la mise en place d'une solution de covoiturage domicile

travail sur le territoire de la CCDH 

CONSIDÉRANT l'intérêt de la solution proposée par l'application BlaBlaCar daily. 

VU le projet de convention de partenariat afférent

VU l'avis de la commission développement économique 

VU l'avis du Bureau

Après en avoir délibéré, à l'unanimité 

✓ APPROUVE les termes de la convention de partenariat pour le développement du

covoiturage sur le territoire de la Communauté de Communes Dourdannais en Hurepoix

proposée par la société Comuto SA (BlaBlacar Daily).

✓ AUTORISE M. le Président à signer cette convention, ci-après annexée et tous les actes

afférents à ce dossier.

✓ INDIQUE que cette convention est conclue pour une période d'un an à compter de sa

date de signature

✓ PRÉCISE que ce partenariat entraine une dépense de 2 500 € HT (3 000 € TTC) pour la

CCDH, dont les crédits sont inscrits au Budget.

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus. 

Pour Extrait Conforme 

Acte rendu exécutoire 

Transmis au représentant de l'Etat 

Publié le: 08/07/2024
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Après en avoir délibéré, à l'unanimité 

✓ DÉCIDE de constituer un groupement de commandes entre la Communauté

d'Agglomération de l'Etampois Sud-Essonne, la Communauté de Communes du

Dourdannais en Hurepoix et la Communauté de Communes Entre Juine et Renarde pour

la passation d'un marché public d'étude dans le cadre d'une cuisine centrale

✓ APPROUVE la convention tripartite ci-après annexée, et autorise Monsieur le Président à

la signer et dit que ce groupement se composera des seuls signataires effectifs de la

convention susvisée;

✓ PRÉCISE qu'en application de la Convention de Groupement de Commandes, la

Communauté d'Agglomération de l'Etampois Sud Essonne a été expressément désignée

coordonnateur et qu'à ce titre elle assure une mission complète jusqu'à la notification du

marché;

✓ DIT que les crédits nécessaires seront inscrits aux chapitre et article budgétaires

correspondants.

✓ AUTORISE M. le Président à signer tous les actes afférents à ce dossier.

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus. 

Pour Extrait Conforme 

Acte rendu exécutoire: 

Transmis au représentant de l'Etat 

Publié le: 08/07/2024
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Il est rappelé au Conseil Communautaire que la Communauté de Communes du Dourdannais 

en Hurepoix gère deux Relais Petites Enfance (anciennement dénommé Relais Assistants 

Maternels) situés à Dourdan et à Saint-Chéron. 

Ces établissements bénéficient d'un agrément de 4 années délivré par la Caisse d'Allocations 

Familiales. 

Une délibération DCC2023-017 du 13 février 2023 avait été prise pour solliciter le renouvellement 

de l'agrément pour la période 2023-2027 mais compte tenu de la nécessité de faire correspondre 

la période avec celle de la Convention Territoriale Globale conclue dont le renouvellement se fera 

sur la période 2025-2029, il est nécessaire de délibérer nouveau pour solliciter l'agrément en le 

calant sur la période 2025-2029 et valider le projet de fonctionnement tel que voté lors de la 

séance du 4 décembre 2023 (délibération DCC2023-075) 

Le Conseil Communautaire, 

VU le code général des collectivités territoriales, 

VU la convention d'objectifs et de financement, entre la CCDH et la Caisse d' Allocations 

Familiales, approuvée par délibération n° DCC 2021/088 du 22 novembre 2021 

VU l'ordonnance n° 2021-611 du 19 mai 2021 relative aux services aux familles, et le 

décret n° 2021-1115 du 25 août 2021 relatif aux Relais Petite Enfance; 

VU le référentiel national des Relais Petite Enfance de la Caisse Nationale des 

Allocations Familiales déclinant les missions des Relais Petite Enfance; 

CONSIDÉRANT la nécessité de solliciter le renouvellement de l'agrément des RPE de la CCDH 

auprès des services de la Caisse d'Allocations Familiales pour la période 2025-2029 

Après en avoir délibéré, à l'unanimité 

✓ SOLLICITE le renouvellement de l'agrément des Relais Petite Enfance situés à Dourdan

et à Saint-Chéron auprès de la Commission d'Action Sociale de la Caisse d'Allocations

Familiales pour la période 2025-2029.

✓ APPROUVE le projet de fonctionnement des Relais Petite Enfance pour la période 2025-

2029, ci-après annexé.

✓ AUTORISE Monsieur le Président à signer tout document se rapportant à ce dossier.

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus. 

Acte rendu exécutoire: 

Transmis au représentant de l'Etat 

Publié le: 08/07/2024
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2024/folio 

Délibération N° DCC2024-051 

✓ SOLLICITE une demande de subvention d'investissement aux taux maximum auprès de

la Caisse d'Allocation Familiale pour la programmation de travaux à l'Accueil de Loisirs

Sans Hébergement« La Garenne»

✓ AUTORISE M. le Président à solliciter cette aide et à signer tous documents afférents.

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus. 

Pour Extrait Conforme 

Acte rendu exécutoire 

Transmis au représentant de l'Etat 

Publié le: 08/07/2024
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✓ AUTORISE Monsieur le Président à signer lesdites conventions et les documents

afférents à ce dossier.

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus. 

Acte rendu exécutoire 

Transmis au représentant de l'Etat 

Publié le: 08/07/2024
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2024/folio 

Délibération N° DCC2024-053 

✓ AUTORISE Monsieur le Président à signer ladite convention établie pour une période de 3

ans à compter du 1 °' septembre 2024, entre la CCDH et la Commune de Saint-Cyr-sous

Dourdan et les documents afférents à ce dossier.

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus. 

Acte rendu exécutoire 

Transmis au représentant de l'Etat 

Publié le: 08/07/2024
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Délibération N° 0CC2024-054 

✓ AUTORISE Monsieur le Président à signer ladite convention établie pour une période

compter du 1er juillet 2024 jusqu'au 31 août 2027, entre la CCDH et la Commune de

Corbreuse et tous documents afférents à ce dossier et notamment les annexes à

intervenir durant la vie de la convention.

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus. 

Acte rendu exécutoire 

Transmis au représentant de l'Etat 

Publié le: 08/07/2024
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Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus. 

Acte rendu exécutoire 

Transmis au représentant de l'Etat 

Publié le: 08/07/2024
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Délibération N° DCC2024-055 

"''k ��.i _.. 
-,_O! � 
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/ Rémi BOYER
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